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DIS Rapport de vote

50B(BC)34450B(BC)340

– 2 –	 68-2-2 amend. 2 © CEI :1994

AVANT- PROPOS

Le présent amendement a été établi par le sous-comité 50B: Essais climatiques, du
comité d'études 50 de la CEI: Essais d'environnement.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote
ayant abouti à l'approbation de cet amendement.

Le contenu du corrigendum proposé dans le document 50B(Sec)349, plus quelques
changements éditoriaux, sont inclus dans cet amendement.

Page 38

Ajouter le nouvel alinéa suivant à la fin du paragraphe 29.1.2.1:

«Un organigramme représentant le déroulement de la méthode est donné dans l'annexe F.»

Page 50

Ajouter le nouvel alinéa suivant à la fin de «Méthode A»:

«Un organigramme représentant le déroulement de la méthode A est donné dans
l'annexe E.»

Page 52

Ajouter le nouvel alinéa suivant à la fin de «Méthode 8»:

«Un organigramme représentant le déroulement de la méthode B est donné dans
l'annexe F.»

Suivant Page 63

Ajouter les nouvelles annexes suivantes E et F:
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DIS Report on voting

50B(CO)34450B(CO)340

68-2-2 Amend. 2 © IEC :1994 	 – 3 –

FOREWORD

This amendment has been prepared by sub-committee 50B: Climatic tests, of IEC
technical committee 50: Environmental testing.

The text of this amendment is based on the following documents:

Full information on the voting for the approval of this amendment can be found in the
report on voting indicated in the above table.

This amendment also incorporates the contents of the corrigendum proposed in document
50B(Sec)349, and some minor editorial changes.

Page 39

Add the following new paragraph at the end of subclause 29.1.2.1:

"A flow diagrammatic representation of outline of the method is given in Appendix F"

Page 51

Add the following new paragraph at the end of "Method A":

"A flow diagrammatic representation of outline of the method A is given in Appendix E"

Page 53

Add the following new paragraph at the end of "Method B":

"A flow diagrammatic representation of outline of the method B is given in Appendix F"

Following Page 63

Add the following new annexes E and F:
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La méthode B
doit être utilisée

L'exigence de l'étape 6
est-elle ou non

réalisable?

La vitesse de l'air doit être réduite jusqu'à ce que l'écart soit au plus égal à 5 K ou à
toute autre valeur prescrite par la spécification particulière.

Non

- 4 -	 68-2-2 amend. 2 © CEI :1 994

Annexe E

Organigramme représentant le déroulement de la méthode A
de l'essai Bd (40.1.2)

Etape 1 Le spécimen est placé ou assemblé à l'intérieur de la chambre d'essai. La circulation
de l'air dans la chambre et le chauffage ne sont pas en fonctionnement.  

Etape 2 Le spécimen doit être soumis aux conditions de dissipation spécifiées pour l'essai de
chaleur sèche.  

Etape 3 Lorsque la stabilité thermique du spécimen est atteinte, la température d'un certain
nombre de points représentatifs doit être mesurée et l'élévation de température doit
être notée pour chaque point.  

Etape 4

Etape 5
Si A T est inférieur
à 5 K ou à toute autre
valeur prescrite par
la spécification
particulière.

Lorsque
la stabilité thermique est

atteinte, la température des points
représentatifs doit être à nouveau mesurée et
sa valeur doit être comparée à celle obtenue

aux mêmes points sans
circulation d'air.

La circulation d'air dans la chambre est mise en fonctionnement.

Si E Test supérieur à 5 K ou à toute autre valeur
prescrite par la spécification particulière.

Oui

Etape 8 Le chauffage de la chambre est maintenant mis en fonctionnement pour le
commencement de l'essai. La mesure de la température ambiante doit être effectuée
selon la définition du 4.6.2 de la CEI 68-1.    

Etape 9 L'essai doit se dérouler selon 40.1.1 1. 

4' 
FIN
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The velocity of the air shall be reduced until the requirement of 5 K or any other
temperature difference specified by the relevant specification is met.

Is the requirement
in stage 6 able to be met

or not?

68-2-2 Amend.2 © IEC:1 994 -5-

Annex E

Flow diagrammatic representation of outline of
method A of Test Bd (40.1.2)

Stage 1 The specimen is placed or assembled inside the test chamber. Both the chamber air
flow and the heating are switched off.     

Stage 2 The specimen shall be subjected to the loading conditions specified for the dry heat
test.     

Stage 3 When temperature stability of the specimen has been reached, the temperature of a
number of representative points shall be measured and the temperature rise which
occurs at each point shall be noted.     

Stage 4

Stage 5

The chamber air flow is switched on.

When
temperature stability

has been achieved, the temperature
of the representative points shall again be
easured and compared with the temperature

of the same points measured
without air flow.

If AT is less than
5 K or any other
temperature difference
specified by the relevant
specification.

If AT is more than 5 K or any other temperature
difference specified by the relevant specification.

Yes

Stage 8 The chamber heating is now switched on for the commencement of testing. The
monitoring of ambient temperature shall be carried out in accordance with the definition
in 4.6.2 of IEC 68-1.     

Stage 9 Testing shall proceed in accordance with 40.1.1.1.   

1  
END

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

IECNORM.C
OM : C

lick
 to

 vi
ew

 th
e f

ull
 PDF of

 IE
C 60

06
8-2

-2:
19

74
/AMD2:1

99
4

https://iecnorm.com/api/?name=0001f06ad136eb6889397184285035be


AT>80K1 

ou
oT2 >65K

sont calculés
Tt est la température d'essai

spécifiée.

25K<OT < 801 

ou

Etape 3
L'essai doit être
effectué selon
29.1.1.

30K<AT < 652 

La température après correction (T5), correspondant à la température spécifiée pour
l'essai, doit être déterminée selon l'annexe B.

1

Etape 4

Etape 5 Le spécimen doit être introduit dans la chambre lorsque celle-ci est à la température
spécifiée (l'essai Bc) ou à la température du laboratoire (l'essai Bd)

^
Le spécimen doit être mis sous tension ou être électriquement chargé. Pour l'essai Bd
la chambre doit être réchauffée.

1
La température de la chambre doit être ajustée et maintenue à une valeur telle que l'on
obtienne une température Ts sur la surface du spécimen.

1
L'essai doit être effectué conformément aux 29.1.1.1 e) à g) (pour l'essai Bc) ou
40.1.1.1 e) à h) (pour l'essai Bd)

Etape 6

Etape 7

Etape 8

FIN

68-2-2 amend. 2 © CEI :1994-6 -

Annexe F

Organigramme représentant le déroulement de la méthode décrit
pour l'essai Bc en 29.1.2, et de la méthode B de l'essai Bd (40.1.2)

Etape 1 Le spécimen doit être soumis, à la température ambiante de la pièce (Ta) aux
conditions de dissipation prescrites pour l'essai de chaleur sèche. Lorsque la stabilité
thermique du spécimen est atteinte, la température du point le plus chaud (Tsa) du
spécimen doit être mesurée.

Etape 2 Tsa - Ta = 0 T1

Tt - Ta = A T2

A T <25 K1 

AT< 30K2 
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